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Le COMMISSAIRE PRINCIPAL 

Chef du Service des Renseignements Généraux 

de NIMES 

 

à Monsieur le COMMISSAIRE DIVISIONNAIRE 

Chef du Service Régional des Renseignements Généraux 

MARSEILLE 

 

 

OBJET : bombardement aérien de NIMES du 27 Mai 1944. 

 

 Le 27 mai 1944, l'aviation anglo-américaine en trois vagues successives, 

dont la plus basse volait à 600 mètres, a bombardé NIMES, à 10 h 27, vingt 

minutes après le signal d'alerte. 

 

 On estime qu'au cours du bombardement qui a duré neuf minutes, 450 à 

500 bombes ont été lancées étant en moyenne entre 50 et 250 kg. 99 points de 

chute ont été dénombrés en ville en dehors des objectifs militaires. 

 

 Les autres bombes sont tombées dans l'objectif qui semble avoir été formé 

par le camp d'aviation de Courbessac - le nœud ferroviaire Grézan - Courbessac - 

Nîmes et le dépôt des machines. Les dégâts sont importants. La circulation 

ferroviaire est interrompue avec Marseille via Tarascon et Lyon via le Teil. Les 

installations du dépôt sont sérieusement atteintes. Plusieurs jours sont 

nécessaires pour une remise en état partielle. L'atelier de levage une retonde 

ainsi que 25 locomotives ont été endommagées. 

 

 Les quartiers de la ville les plus atteints sont ceux qui se trouvent à 

proximité des voies ferrées. Plusieurs bombes ont été lancées cependant sur des 

quartiers qui sont loin de tout objectif militaire, au mépris de toute loi humaine. 

138 immeubles sont détruits complètement, 305 le sont en partie. Le nombre de 

victimes civiles est élevé. Jusqu'à présent on compte 217 morts et il se trouve 

encore des cadavres sous les décombres. Leur nombre probable s'élèvera peut-

être à 250. On compte aussi de nombreux blessés : 550 environ dont 107 blessés 

graves, hospitalisés. 

 



 Les principaux centres sinistrés sont : le pavillon de chirurgie au Centre 

Médical, le Bureau de Postes du Boulevard Gambetta, la Caserne des pompiers, 

rue Notre-Dame. 

 

 Les secours ont été immédiatement organisés et les travaux de 

déblaiement entrepris par les services de la Défense Passive, des requis civils et 

des volontaires. 

 

 Le dénombrement et l'identification des cadavres ont été effectués au 

Lycée de Garçons par les Sœurs St-Vincent de Paul, des infirmières, des Dames 

de la Croix-Rouge et des aides bénévoles. Les gardiens de la Paix du corps urbain 

de NIMES et les membres de la Milice ont donné un exemple magnifique du 

courage et de dévouement au cours des opérations de déblaiement et de 

sauvetage. 

 

 Les obsèques de 207 victimes ont été célébrés hier en présence d'une foule 

nombreuse et profondément attristée ; sans le moindre incident. 

 

 Cette agression anglo-américaine a produit une impression pénible sur la 

population qui est unanimes à réprouver un tel procédé. Quelques habitants ont 

quitté la ville par crainte d'un nouveau bombardement. Néanmoins, l'ensemble 

de la population reste calme. 

 

 

 

LE COMMISSAIRE PRINCIPAL, 

 

signé, illisible 
 

tampon :  
ETAT FRANÇAIS 
Police Nationale 

Commissariat des Renseignements Généraux 
NIMES 


